 Les huit ensembles suivants illustrent l’organisation politique de la 

société canadienne à différentes époques de son histoire.
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                              1608 à 1663                                                      1663 à 1760

       La Nouvelle-France est dirigée par les compagnies.               Le Gouvernement Royal de 1663 instauré par 

                   C’est une colonie de comptoir.                                  Louis XIV.  C’est une colonie de peuplement.
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                       1763 à 1774                                                      1774 à 1791

         1ère constitution : Proclamation Royale                               2e constitution : L’Acte de Québec 

                                                de 1763                                                                       de 1774
    5
 3e constitution    L’Acte constitutionnel


6     4e constitution      L’Acte d’union









   












                         1791 à 1840                                                         1840 à 1867
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Gouvernement responsable




ou


Responsabilité ministérielle



         1848



             8         5e constitution          L’Acte de l’Amérique du Nord britannique  1867 à  aujourd’hui










Gouverneur








Compagnie





Peuple

















------------------------------------------------------




















Ministre de la Marine





Gouverneur





Conseil souverain





Intendant





Capitaine de milice





Peuple





Gouverneur général





Britannique seulement














				     Conseil


				





Peuple





Gouverneur général





Peuple











				       Conseil





                                                                             











Canadiens





Britanniques











				


---------------------------------------------------------------


                                                                








(droit de veto)











				


---------------------------------------------------------------


                                                                             





Gouverneur général





Conseil exécutif 


(9 membres)





Conseil  législatif


(15 membres)





Chambre d’assemblée ou


Assemblée législative


(50 députés)





Peuple du Bas-Canada











				


---------------------------------------------------------------


 





Gouvernement fédéral





Gouvernement provincial

















Roi





Gouverneur-général





Gouverneur général





Conseil exécutif





Conseil  législatif





Chambre d’assemblée


(42 députés)   =  (42 députés)





Électeurs (hommes seulement)





Canada-Ouest 450 000 hab.





Canada-Est 650 000 hab.





Gouverneur général





Conseil exécutif


Issus de la chambre 





Conseil  législatif





Chambre d’assemblée


(42 députés)  =  (42 députés)





Électeurs (hommes seulement)





Canada-Ouest  952 004 hab.





Canada-Est 890 261 hab.





Conseil exécutif





Sénat





Peuple





Chambre des


communes





Gouverneur-général





Lieutenant-gouverneur





Conseil exécutif





Conseil législatif





Assemblée législative





Peuple








